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CAP. LIV;

Acte pour amender la loi relative ' l'inspection des poids et mesures dan

le Bas-Canada.
[30 az,1849.}

A TTENDU qu'il est expédient d'amender les lois qui existënt maintenant dans le prébue.

A Bas-Canada relativement à la nomination et a devoirs -inspecteursd

poids et mesur à s eausseu'il soit statué p .la Tès ceente e a

eiepar et dé l'avis et ý'consentement:d*u-coeilésatftd 'semleég-

lative de la province du Canada constitués et assemblés en verta et :s'l'aitorté

d'un acte passé dans le parlement du royaume-uni de la Grande- Brétagne et Irlande,

et intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et dw Bas-Canad, et pour le

gouvernement du Canada; et il est par le présent statué par la dite autorité, que les Abroon

troisième et huitième sections de l'acte de la législature du Bas-Canada, passé dans la s.

te-evièeannée du règne du Roi George -Trois, intitulé: Actepour mzeu r acte du B .

gler les oids et mesures de cetterovinc, et tellé partie du dit acte qui autorise toutes a .n

personnes autres que les inspecteurs de district ci-aprês nommés, préposés à la percep- a awpo.

tion du revenu, à régler, ajuster, -estamper et marquer les fléaux de balances, po se

mesures, dans le Bas-Canada, ou qui répugne en aucune manière aux dispositions du

présent acte, seront et sont par le présent 'abrogés.'

IL. Et qu'il soit statué, que le greffier de l'assemblée législative pour le temps d'alors Ue greffier de

sera chargé de la garde des poids et mesures d'étalon, dont le soin et la garde étaient, mmm<

par le dit acte, confiés au greffier de l'assemblée du Bas-Canada, et sera tenu de rem- de

plir tous les devoirs que le dit acte! assignait à l'officier en dernièr' lieu mèntionné; et esrs daét-

ai quelques-uns des dits poids et mesures d'étalon, fléaux et bassins de balance dont-la on.

garde est par le dit acte confiée au dit greffier, sont égares ou perdus, le gouverneur de

cette province en pourra faire importer ou procurer d'autres.aux frais du.public, et les

placer sous la garde du greffier de l'assemblée égislative pour les fins du dit acte et du

présent acte.

III Et qu'ii-soit statué, que depuis et après la passation du présent 'acte, les diverS Les inspec-

inspecteurs de district, préposés à la perception du revena dans le Bas-Canada, 'devien- teurs prépeosé

dront et seront dans leurs districts respectifs, inspecteurs despoidsetmesures dans ces io r
pectursde dstrct e sas- afredans le B. C.

mêmes districts, par et en vertu de leur charge d'ins seront inspec-

commission; et ils seront investis de tous les pouoi-s, et rempliront tous les devoirs tes a
et mesures.

assignés par le dit acte aux personnes nommées en vertu d'icelui pour régler, ajuster,

estamper et marquer les fléaux de balances, poids et mesures, ou ceux assignés par le

présent acte aux inspecteurs des poids et mesures ; et ces devoirs seront -censés faire Ieu ca-

partie de leurs devoirs comme inspecteurs de district, et tout cautionnenentqu'ils pour- onneints

raient avoir donné ou donnéront pour l'accomplissement fidèle des devoirs de leur dront à leurs

charge, s'étendra aux devoirs qui leur sont par le présent ate imposés. devoirn
acte.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera, du devoir de tout inspecteur,en tout temps conve- Devoirs des

nable, et chaque fois qu'il en.sera requis, d'examiner soigneusement tous fléaux et bas- inspeteurs

sins de balances ou machines à peser de toutes sortes, et d'exammer et comparer tous

les p ids et mesures qui lui seront présentés à cet éffet, dans son district comme tel

inspecteur avec l'étalon établi par'la loi; e' s'il les trouve -corrects et ceorformes a
l'étalon,


